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La Lettre    Edito, informations

Un nouveau standard d’accueil :
pour une réponse rapide, claire et précise !

Pour toute demande d’information concernant les services ad-
ministratifs de la ville de Saint-Maximin, ne retenez qu’un seul 
numéro : 04 94 72 93 00

En composant ce numéro, l’interlocuteur est immédiatement 
pris en charge par la cellule téléphonique qui a pour objectif de 
traiter au minimum 70% des appels reçus et surtout de vous 
diriger sur le bon service et répondre aux questions de premier 
niveau  (établissement carte d’identité, dépôt  d’un permis de 
construire etc.)  sans transfert d’appel vers les services.
La mise en place de ce standard  s’inscrit dans le cadre d’une 
démarche de qualité et d’efficacité pour offrir un service homo-
gène et simplifier les démarches administratives de l’usager. 

En revanche, pour assurer le bon fonctionnement de ce nouvel 
outil, il est primordial d’user d’un peu de patience pour écou-
ter tous les choix proposés, et ensuite de vous laisser guider ! 

Séjour de vacances organisé par l’ ODELVAR

Les inscriptions pour l’été 2009 seront officiellement ouvertes 
le lundi 9 février.

ODELVAR : 8, 9, 10 Rue Truguet 83000 Toulon
Tél : 04 94 92 12 64 - Fax : 04 94 71 20 05
Site : www.odelvar.fr

Affaires Scolaires

Nous vous rappelons que l’achat des 
cartes de cantine et de garderie pour 
la 4ème période (du lundi 09 mars 2009 
au vendredi 17 avril 2009) doit être 
effectué avant le 20 février 2009,
18 h 00.

Bureau des Affaires Scolaires
Chemin des Vertus - Saint-Maximin
tél : 04 98 05 91 52 - Fax : 04 98 05 91 53

Ouverture du bureau
durant les vacances scolaires :
Du lundi au vendredi,
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.

Nous vous rappelons que l’agenda est ouvert à toutes 
les associations.
Il est impératif, pour y figurer, de transmettre au ser-
vice communication (com@st-maximin.fr) les éléments 
au plus tard le 11 de chaque mois pour une parution le 
mois suivant.
Renseignements : M.J.A
Route de Bras - 04 94 59 39 75

Agenda des Associations
Février 2009

Loto Ecole Jean Jaurès
Salle des Fêtes, 18 h 30

Samedi 14
Loto Ecole Victor Hugo
Salle des Fêtes, 15 h 00

Mardi 24
Sortie en car à Marseille
Matin : visite du vieux port, des Goudes, de l’Estaque
Déjeuner en commun
Après-midi : ballade en petit train à Notre-Dame de la 
Garde (durée : 1 h 30), avec arrêt à la Bonne-Mère
Organisée par la FNACA
Réservée en priorité aux adhérents et sympathisants à jour de leurs 
cotisations
Rappel : permanence tous les samedis de 9 h 00 à 11 h 30, Maison des 
Combattants, Place Jean Mermoz (ancienne gendarmerie)

Jeudi 19
Le CCAS fête les rois avec les personnes âgées
14h00, Salle des fêtes

Manifestation régionale indoor de roller de vitesse
Association Roller Skating Club Maximinois
Gymnase Coubertin, de 10 h 00 à 15 h 00
Contact : Mr Basacco - 06 77 71 27 31

Samedi 28
Causerie d’hiver, suivie d’un apéritif
17h00, Centre Rostan
Organisée par l’association Notre Bibliothèque

Dimanche 8

Dimanche 15
Loto Crèches Leï Pitchoun et Leï Nistoun
Salle des Fêtes, 15 h 30

Du lundi 23 au mercredi 25
Stage d’escalade
Ouvert à tous, à partir de 8 ans
Organisation et renseignements :
Pack à Grimpe - 06 88 24 03 00

Emissions de radio, informations prati-
ques, horaires des services municipaux, 
associations : st-maximin.fr



Crédulité des uns, cupidité des 
autres : ainsi, prospèrent toutes 
les spéculations, s’épanouissent 
toutes les ‘‘bulles’’ qui en décou-
lent !

‘‘Bulle internet’’ en 2001, ‘‘bulle 
pétrolière’’ courant 2008, ‘‘bulle 
financière’’ fin 2008 : toutes ces 
bulles ne reposaient que sur du 
vent, elles ont explosé l’une après 
l’autre.

Le drame, c’est que, bien que ne reposant sur aucune assise, 
leurs explosions nous ont entraîné dans un univers réel de 
malheurs, de dépressions, de chômages, de faillites même.

Aujourd’hui, à Saint-Maximin comme partout ailleurs, les 
élus que vous avez choisis doivent tenter de vous préserver 
de ce ‘‘tsunami’’ provoqué par la crédulité et la cupidité : 
comment ne pas rester humble devant cette tempête ! Et, 
en même temps, comment ne pas être en colère devant les 
responsables ?

Nous savons bien que ceux qui crient le plus fort ne sont pas 
forcément les plus atteints ! Nous savons bien que les plus 
atteints, en même temps les plus silencieux, sont des mé-
nages très modestes, qu’il est indispensable d’accompagner 
dans leurs problèmes de surendettements et d’impayés.

Dans cette lutte quotidienne pour les Saint-Maximinoises 
et les Saint-Maximinois, des plus démunis aux familles heu-
reuses, je suis fier de pouvoir compter sur le dévouement 
sans faille de nos agents municipaux : Saint Maximin est 
un ensemble de services, fournis par plus de 211 salariés (au 
31 décembre 2008), qui travaillent parfois au grand jour, le 
plus souvent dans l’ombre.

L’objectif ? Servir la collectivité le mieux possible ; vous of-
frir une Ville dynamique ; bâtir, avec vous et pour vous, le 
Saint Maximin d’aujourd’hui et de demain.

Je les remercie de leurs efforts. J’ai bien conscience que leurs 
conditions de travail sont perfectibles ; et je m’engage, mal-
gré les contraintes imposées durablement par la crise, à les 
améliorer peu à peu.

Le Service le plus nombreux, quotidiennement sur le terrain, 
que tout le monde croit connaître mais dont beaucoup igno-
rent la réalité au jour le jour, est celui des ‘‘Services Techni-
ques’’. Aujourd’hui, ‘‘la Lettre’’ vous le présente et vous fait 
découvrir son action au quotidien.

Enfin, je reprendrai, dès ce printemps, nos rendez-vous ré-
guliers dans les quartiers : c’est en effet l’occasion d’échanger 

entre nous sur les thèmes qui animent la vie locale ; c’est 
l’opportunité, pour chacun de vous, de dire à vos élus quel-
les sont vos attentes et vos souhaits pour votre quartier ; c’est 
un moment privilégié pour comparer les différents projets 
et perspectives pour Saint Maximin ; et c’est, enfin, un mo-
ment important de convivialité entre vous et vos élus.

Je ne manquerai pas de vous faire connaître le calendrier de 
ces rendez-vous : je suis en effet attaché au maintien de ce 
lien permanent avec vous, près de chez vous.

Alain Pénal
Maire de Saint-Maximin la Sainte-Baume.



La Lettre  Vos élus vous informent

La politique de la ville à Saint-Maximin :
Un vaste programme !

Le Service Politique de la Ville est, comme tous les Services 
Municipaux, un Service Public.
A ce titre, il s’adresse à l’ensemble de la population Saint Maxi-
minoise et doit s’adapter à l’évolution de ses besoins dans le 
temps.
Pour cela il se doit d’être à l’écoute de l’ensemble des usagers 
de la commune.
C’est la raison pour laquelle ces agents ont la mission de ne pas 
attendre le public mais de se rapprocher de lui.
Ainsi, des actions de veilles sont mises en place où les anima-
teurs municipaux sont présents sur le terrain (aux abords des 
établissements scolaires et des espaces publics de proximité), à 
l’écoute des jeunes et des habitants rencontrés.
Dans la même dynamique, un certain nombre d’animations 
proposées par la Mairie s’effectuent directement dans la rue, 
pour être toujours plus proche de l’ensemble des citoyens de 
la commune (peinture de rue et ludothèque itinérante tous les 
mercredis hors vacances scolaires mais aussi régulièrement des 
évènementiels comme le Printemps des Poètes, le Printemps 
des Quartiers, la Patinoire…).
Tout ce travail au quotidien ne peut se réaliser efficacement 
sans un partenariat important ; doté d’une grande complé-
mentarité  et d’une mutualisation des énergies qui nous per-
met d’être cohérents  sur tout le territoire.
Cette collaboration se construit aussi bien avec les institutions 
telles que l’ensemble des Services de l’Etat, et autres Collecti-
vités Territoriales qu’avec le tissu  associatif local qui propose 
par sa diversité et son savoir faire spécifique une plus grande 
richesse dans les différents projets. Suivez le guide !

Dans les écoles (temps périscolaires C.E.L)

Afin de contribuer à la qualité de la longue journée de l’enfant 
dans tous les établissements scolaires de la commune la Mairie 
met en place, durant les temps périscolaires, de nombreuses 
animations.
Celles-ci permettent la découverte de nouvelles activités sous 
une forme différente, très ludique et complémentaire avec le 
temps d’école (CO-EDUCATION).
Ainsi, une cinquantaine d’actions sont menées chaque jour 
par les animateurs municipaux mais aussi par plus de vingt 
associations partenaires qui viennent enrichir le projet dans 
leur propre discipline (cirque, magie, peinture, jeux de société, 
speedmington…).
Tout ceci est possible grâce au Contrat Educatif Local que la 
Mairie a signé avec l’Etat et des partenaires institutionnels : 
l’Education Nationale, la Préfecture, la Direction Départe-
mentale Jeunesse et Sport et le Conseil Général.

Durant les vacances scolaires (temps extrascolaires)

Pendant les vacances, pour les enfants de 6 à 17 ans, de nom-
breuses activités, stages, mini séjours et sorties sont organisés.

Une approche pédagogique qui aide à grandir et à s’épanouir 
avec pour résultat :
- d’encourager l’activité physique (les supports d’animation 
proposés permettent aux jeunes la découverte de sensations 
nouvelles),
- d’aiguiser la curiosité (toutes les animations apportent des 
connaissances sous une forme ludique et attractive),
- de favoriser les activités de groupe (les petits groupes de 7 jeu-
nes et 2 animateurs favorisent le contact avec les adultes autres 
que les parents ou les professeurs et permettent le contact avec 
d’autres jeunes : une dynamique de nouvelles connaissances en 
perspective),
- d’organiser son temps libre (activités possibles à la journée, la 
½ journée, en soirée, le week-end, sous forme de stage, d’ate-
lier…).
Les inscriptions se font chaque mercredi avant les vacances. 
Les programmes sont disponibles ce jour-là.	  
Ces actions sont réalisées dans le cadre du Contrat Enfance 
et Jeunesse signé avec la Caisse d’Allocation Familiale du Var 
(C.A.F)

Chantier jeunes

Les jeunes ont l’opportunité 
de s’investir en réalisant des 
travaux dans le domaine de 
l’espace public ou dans des 
bâtiments communaux, avec 
le soutien des Services Tech-
niques de la Ville. Il s’agit 
pour ces adolescents d’une vé-

ritable initiation au monde du travail. Tous ces efforts sont ré-
compensés par un ‘‘salaire’’ transformé par un séjour à l’étran-
ger, en présence des animateurs à leurs côtés tout au long du 
chantier.

Printemps dans les quartiers

C’est l’animation par excellence qui nous permet d’être plus 
proches de nos concitoyens, de les rencontrer, de les écouter 
dans un esprit convivial et de fête. On se rend compte, dans 
les  moments de cette journée organisée grâce aux C.I.Q  ou les 
habitants des quartiers, du vivier exceptionnel que représente  
la population de Saint-Maximin.
En ce qui concerne le Printemps 2009, nous aurons encore 
besoin de vous et de vos idées, alors n’hésitez pas à contactez 
votre C.I.Q ou le Service Politique de la Ville.

Médiation Jeunesse Saint-Maximinoise

Durant le temps libre de l’enfant et du jeune adolescent (hors 
vacances scolaires), placé entre temps familial et temps scolaire, 
c’est devenu un enjeu social et éducatif déterminant afin de  
mieux répondre aux nouvelles exigences de notre société en 
perpétuelle mutation.
La ville met en place pour cela des actions bien ciblées qui 
répondent aux besoins de chacun.
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Cela se traduit par des ateliers sportifs en semaine jusqu’à 22 
heures, des sorties sur les lieux de diffusion culturelle et d’évè-
nements sportifs (le plus souvent vendredi ou samedi soir), des 
animations de rue tous les mercredis, des week-ends, sorties de 
ski en hiver, et bien d’autres thèmes développés au printemps.

L’école du spectateur

En partenariat très soutenu avec le 
Conseil Général du Var, la Mairie de 
Saint-Maximin met en place une poli-
tique innovante pour rapprocher l’en-
semble des publics, et notamment les 
plus éloignés de la pratique culturelle, 
de l’expérience de la création artistique.
Le principe s’appuie sur les bases de la 
pratique artistique, un élément fonda-
mental à la structuration de la person-

nalité de l’être humain. Elle participe à un retour progressif à 
l’action et favorise l’initiative personnelle, et aide les partici-
pants à s’exprimer, à s’affirmer, à gagner en confiance.
Il existe ainsi sur la ville de Saint-Maximin des ateliers de dan-
ses orientales, d’écriture, de cirque, de peinture, de théâtre, 
des stages de bande dessinée, de photo… Mais également des 
évènementiels comme le Printemps des Poètes, le Carnaval, le 
‘‘Tous en Scène’’….
Chacune de ces actions met en relation la diversité du public 
avec de véritables artistes contemporains. En retour, de nom-
breuses sorties sont organisées pour que le public rencontre ces 
artistes en création dans leur atelier ou quand ils se produisent 
sur scène.

Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S)

En 2007, la commune de Saint-Maximin met en place un 
nouveau dispositif : le Contrat de Cohésion Sociale. Celui-ci fait 
suite à la convention d’objectif (C.O.B) et engage financière-
ment les différents partenaires (Etat, Région, Commune), sur 
une période de 3 ans.
Le champ d’intervention de cette politique concerne deux 
quartiers prioritaires : le centre ancien et le Deffends. Des ac-
tions innovantes favorisant une politique d’insertion, de lutte 
contre les discriminations et d’exclusion sociale sont réalisées 
autour de quatre thématiques : l’habitat et le cadre de vie, la 
réussite éducative, la citoyenneté et la prévention de la délin-
quance, la santé, l’insertion et l’emploi.
L’objectif de ce dispositif est d’investir le champ social et 
d’améliorer la qualité de vie des populations en état de préca-
rité en l’accompagnant dans un projet de vie (éducatif, profes-
sionnel, citoyen…) avec l’aide d’associations ou d’institutions 
partenaires.
C’est ainsi que des associations œuvrant sur le territoire des 
quartiers ont réalisé avec le soutien financier des partenaires 
des ateliers d’alphabétisation, des clubs d’accompagnement à 
la scolarité, des permanences juridiques, des entretiens de suivi 
et de soutien à l’emploi, des aides à la mobilité, etc…

Antenne de justice

L’antenne de justice est à votre disposition pour vous aider sur 
les problèmes juridiques de tout ordre. Des personnes compé-
tentes (avocats, huissiers, notaires…) sont à votre disposition 
sur rendez-vous. Des médiateurs sont également présents pour 
vous écouter et trouver la solution à vos problèmes. 
Allez les rencontrer à l’antenne de justice, place Jean Mermoz : 
une oreille attentive vous y attend.

Contrat Local Sécurité de la Prévention et de la Délin-
quance

Ce contrat a été signé par la ville en 1993 pour aider la jeu-
nesse Saint-Maximinoise. La prévention reste une volonté et 
une priorité pour les élus de notre commune. Ils mettront tout 
en œuvre pour éviter tout conflit. Pour nous aider dans notre 
tâche, de nombreuses associations travaillent dans la même di-
rection. 

Ludothèque

Cette année nous avons mis en place une ludothèque itiné-
rante qui va se déplacer sur quatre quartiers tous les mercredis, 
de 10 h 00 à 12 h 00.
Du 7 janvier au 18 février : Quartier du Deffends
Du 11 mars au 15 avril : Espace sportif Paul Barles
Du 6 mai au 24 juin : Espace jeu Régalette
Et de 14 h 00 à 16 h 00 : au Centre Ville
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Le mot de l’élu

Cette délégation m’a été confiée par Monsieur le Maire lors des 
dernières élections, et j’en suis très heureux.
Je veux donner un cadre d’action encore plus clair, plus lisible et 
opérationnel pour les acteurs locaux qui interviennent en faveur 
des habitants.
Une évaluation systématique sera réalisée à postériori : pour cela 
des objectifs et indicateurs seront définis afin d’évaluer chaque 
priorité. Un bilan annuel permettra de les réorienter si néces-
saire, et dans tous les cas vous sera communiqué.
Mon objectif sera de porter une attention toute particulière à la 
jeunesse, qui à mon sens, est la dynamique de notre ville et de 
notre avenir. Notre avenir aussi, c’est la vie dans les quartiers, et 
surtout en temps de crise, il est important de localiser les endroits 
sociologiquement fragiles, d’accompagner les habitants d’actions 
nécessaires à l’équilibre de ces quartiers, améliorer leur vie quo-
tidienne, tenter de réduire les déséquilibres sociaux et favoriser 
ainsi l’égalité des chances. 
Pour mettre en œuvre ces actions, des crédits spécifiques sont 
attribués à la ville. Il s’agit pour notre commune de ne pas ra-
ter cette formidable opportunité : asseoir une cohésion sociale 
autour d’un socle commun conférant à chaque Saint-Maximi-
nois le sentiment d’appartenir à une même communauté.

Olivier BARRAU
Délégué à la Politique de la Ville



La Lettre    DOSSIER : LES SERVICES TECHNIQUES

Une équipe, des compétences au service de tous.

La Direction des Services Techniques assurée par Monsieur 
Jérôme Pailhes regroupe cinq services, celui du balayage, des 
bâtiments communaux, des manifestations, des espaces verts 
et la régie de l’eau.

L’ensemble de ces agents, chacun à sa place et dans son domai-
ne de compétence, assure la gestion du quotidien des Saint-
Maximinoises et des Saint-Maximinois.

La préoccupation première des services techniques est de ré-
pondre au mieux aux attentes des administrés, d’être à leur 
écoute. Il s’agit également de mettre en application les orien-
tations définies par la municipalité, de garantir l’efficacité de 
l’intervention publique, de concilier quotidien et futur en 
intégrant à chaque réflexion l’ensemble des problématiques, 
telle que la réglementation, la sécurité, l’environnement, les 
déplacements, et bien d’autres encore.

L’étroite collaboration entre les services et la permanence des 

relations avec le Maire, Monsieur Alain Pénal et l’Adjoint dé-
légué aux Services Techniques, Monsieur Jacques Freynet, ga-
rantissent cette efficacité de l’action publique.

Monsieur Georges Giry, Adjoint au Directeur est en charge des 
services du Balayage et de la Voirie, soit 30 agents.
Ces services assurent un entretien régulier et rigoureux de la 
ville.
La première impression que chacun a de la ville repose sur 
la qualité de son nettoyage. Si l’entretien de la ville est de la 
responsabilité de tous, nous la devons essentiellement à ces 
employés qui effectuent un travail quotidien, méthodique et 
parfois ingrat.

Monsieur Jean-Pierre Blanc est responsable du service Bâti-
ment qui regroupe également l’atelier mécanique, le stade et 
le nettoyage des voiries communales (Berges), hors centre ville, 
soit 17agents.
Le secteur Berge travaille sans relâche au nettoyage, à l’entre-
tien et à la mise en sécurité des 90 km de voiries communales. 
Le secteur Bâtiment assure quant à lui la sécurité et l’entretien 
du patrimoine bâti communal, avec notamment les six grou-
pes scolaires.

Monsieur Michel Blanc assure la responsabilité du service ma-
nifestation et du magasin, soit 5 agents.
La qualité de l’animation culturelle de la ville n’est plus à dé-
montrer. Tout au long de l’année et surtout de mai à octobre, 
le service manifestation, en étroite collaboration avec les servi-
ces culturel et de la M.J.A. ou encore de la Police Municipale, 
assurent la manutention et le bon déroulement des différents 
spectacles.

Monsieur Jean-Claude Sacchi a la responsabilité du service 
Espaces Verts, soit 9 agents.
Ils ont la lourde tâche d’assurer l’entretien et l’embellissement 
de quelques 7 hectares d’espace vert. La qualité des aménage-
ments des giratoires et autres plates bandes, largement pho-
tographiés et félicités par les habitants et les touristes, nous la 
leur devons.

Messieurs Jean-Paul Giordanengo et Alain Verlaque gèrent le 
service de l’Eau soit 6 agents.
Cette régie de l’eau assure l’entretien et le bon fonctionnement 
de près de 220 km de réseau. Ils ont également la responsabi-



lité des sites de production d’eau de Sceaux et du Deffends, 
ainsi que celle des équipements des Anges, de l’Auvière et de 
Sceaux Colline.
Leur compétence et leur professionnalisme permettent d’amé-
liorer et de fiabiliser le réseau garantissant une eau d’excellente 
qualité, et de faire face quotidiennement à tous les incidents 
sur le réseau. C’est ainsi que la qualité de leur travail et la perti-
nence de leur choix a permis de réparer en un temps record, la 
casse survenue en décembre dernier sur la conduite principale 
du réseau, ceci en limitant les désagréments pour les adminis-
trés.

Messieurs Giordanengo et Verlaque assurent également l’inter-
face avec le fermier de la commune, la SAUR, concernant la 
gestion déléguée du réseau d’assainissement collectif.

Les personnels d’accueil, Mesdames Dragone, Cedenilla, 
Gonzalez et Siviragol, sont à l’écoute des administrés, des dif-
férents prestataires et intervenants, du lundi au vendredi de 
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Elles ont la charge d’en-
registrer les demandes et les doléances, puis de les faire suivre 
auprès des services concernés.

Un service d’astreinte, des services techniques et de la régie de 
l’eau, assure en permanence la prise en compte de ces deman-
des.

Sous l’autorité de Monsieur Jérôme Pailhes, Directeur des Ser-
vices Techniques, le récent épisode neigeux a encore démontré 
la disponibilité de ces services et toute l’efficacité et la cohé-
rence des leurs interventions.

Anticipant l’événement, les voiries communales ont été sécuri-
sées dès les premières chutes de neige, permettant ainsi à notre 
cité de maintenir l’intégralité de ses activités.

Le directeur des services techniques, responsable également du 
service de l’Urbanisme, doit être le garant de cette cohérence 
de l’action publique, de la prise en considération de chaque 
demande et des réponses apportées, ou encore de la justesse des 
propositions face aux enjeux futurs.

Les relations privilégiées entretenues avec l’ensemble des servi-
ces des collectivités compétentes sur le territoire de la commu-
ne de Saint-Maximin, à savoir les services de l’Etat, du Conseil 
Général du Var, de la Communauté de Communes Sainte 
Baume Mont Aurélien, d’ESCOTA, ou des différents conces-
sionnaires et prestataires, sont encore garantes de cette effica-
cité de l’action publique et du développement harmonieux de 
la ville. Il s’agit de répondre au mieux aux préoccupations des 
administrés et de les orienter efficacement vers les services et 
collectivités compétentes.

L’ensemble des compétences des services, et la pertinence de 
leurs propositions permettent d’appréhender sereinement 
l’évolution de notre cité.



A titre de comparaison :

Production
lumineuse 5% 80%

Production de
chaleur 95% 20%

Durée de
fonctionnement 1 000 h 6 000 h

Puissance 75 W 15 W
Rendement (lm/w) 13 60

Source d’économie

La lampe basse consommation, certes plus chère à l’achat, 
consomme moins, éclaire plus et dure plus longtemps : la dif-
férence de prix est compensée en quelques mois d’utilisation.

 
 

Coût d’achat 
(pour 15 000 h                          
de fonctionnement) 6,90 €                                           11,40 €

Coût d’utilisation 
(pour 15 000 h)                  120 €                                             24€

Coût global 126, 90 € 35,40 €

Source ADEME : 15000 h d’utilisation= 15 lampes à incandescence à 0,46€ , soit 6,90€ 
ou 3 lampes basse consommation à 3,80€ soit 11, 40€ (tarifs moyens).

Echéancier de retrait des lampes à incandescence

Ampoules 100W : retirées à la vente en juin 2009.
Ampoules   75W : retirées à la vente en janvier 2010.
Ampoules   40W : retirées à la vente en septembre 2011.
Ampoules   25W : retirées à la vente en février 2012 /
		     janvier 2013.

La Lettre    Environnement

Economies d’énergies : la lumière…au quotidien.

Faire des économies, c’est possible ! 15% de notre facture 
d’électricité provient de l’éclairage.

En ayant un comportement éco-responsable : n’utilisez l’éclai-
rage électrique que lorsque c’est vraiment nécessaire, et surtout 
veillez bien à éteindre derrière vous.
Avec du matériel adapté et efficace : les lampes à basse 
consommation(LBC) apparues sur le marché ont la particula-
rité de produire une lumière moins ‘‘gourmande’’ en électricité 
et moins génératrice de chaleur, avec une durée de vie d’envi-
ron 7 fois supérieure à une ampoule classique.
En utilisant au maximum la lumière du jour : organisez mieux 
votre espace.

L’étiquette énergie sur les ampoules

Comme pour le matériel électroménager, l’étiquette énergie 
est obligatoire pour les lampes. Classées de A pour les moins 
‘‘énergivores’’ à G pour les plus gaspilleuses.

A et B : les lampes à basse consommation
Entre C et G : les halogènes
Entre E et G : les lampes à incandescence 
Lumen : rendement ou flux lumineux
Watt : puissance
H : durée de fonctionnement

‘‘La fleur’’, éco-label européen, peut figurer égale-
ment indiquant que le produit a été vérifié par des 
organismes indépendants quant à sa conformité à 
des critères stricts et de performances rigoureux.

Lieux d’habitation : ATTENTION !

Les lampes basse consommation sont utilisables dans toutes les 
situations d’éclairage prolongé, à l’exception donc des lieux de 
passage (couloir, WC), des minuteries et des luminaires munis 
d’un variateur.

Que faire des lampes usagées ?

Les lampes basses consommation :
Classées comme déchets dangereux vous ne devez ni les casser, 
ni les jeter à la poubelle mais les porter au distributeur qui est 
tenu de les reprendre (dans la limite des quantités  achetées) ou 
les déposer dans notre déchetterie, sachant que leurs compo-
sants (mercure, poudre fluorescente, verre et aluminium) sont 
à 93% recyclables. Un geste simple pour notre planète. 
Ampoules à filament - Classiques et halogènes :
Leur composition ne nécessite pas de traitement particulier, ce 
qui permet leur élimination avec les déchets ménagers.

Lampe à
incandescence

Lampe à
basse consommation

Lampe à
incandescence

Lampe à
basse consommation



Cuisine

Recette de notre pays provençal : la ‘‘daube provençale’’.
Ce plat se prépare en automne ou en hiver.

Ingrédients :
Pour 7/8 personnes : 1Kg de viande, 1litre de vin rouge, 3 
cuillerées à soupe d’huile d’olive, 2 branches de persil, 1 oignon 
émincé, 2 gousses d’ail écrasées, 2 clous de girofle, 1 morceau 
d’écorce d’orange amère, 100g de poitrine salée, 1 os à moelle 
(facultatif ).

Préparation :
Couper en morceaux moyens de la viande de bœuf maigre 
mais pas sèche : gîte à la noix ou gallinette et même un mélan-
ge des deux. Les mettre à mariner, la veille ou quelques heures 
avant la cuisson, dans un plat creux avec un bon vin rouge, un 
bouquet garni (2 branches de persil, thym, laurier), un oignon 

Jardinage : Les plantes
dépolluantes d’intérieur

Depuis 20 ans, le Docteur William 
Wolverton, un spécialiste améri-
cain des sciences de l’environne-
ment à la NASA, démontre que les 
plantes d’intérieur peuvent être de 
formidables agents de dépollution 
de nos intérieurs.

Des polluants intérieurs tels que le formaldéhyde, l’ammo-
niac, le monoxyde de carbone, le toluène et le benzène sont 
émis par les solvants des peintures, par le mobilier, par les 
revêtements de sols, les gazinières. Certaines plantes per-
mettent de réduire ces polluants grâce à leur métabolisme.

Le principe de la dépollution repose sur l’éclairage gazeux. 
Les polluants de l’air sont absorbés par les feuilles. Des mi-
cro-organismes situés dans les racines convertissent alors 
ceux-ci en produits organiques qui servent à nourrir les 
plantes, qui émettent ensuite de la vapeur d’eau par un 
processus nommé transpiration, améliorant ainsi le taux 
d’humidité et d’oxygène dans la maison.

Les plantes les plus efficaces par dépollution de l’air sont 
l’Aloé Vera et le Philodendron, qui éliminent respective-
ment 90% et 86% du formaldéhyde, le Philodendron éli-
minant aussi la pentachlorophénol.

L’Azalée élimine quant à elle l’ammoniac, le Chrysanthème 
le trichloréthylène, le Chlorophytum le monoxyde de car-
bone, le Lierre le benzène.

Les spécialistes estiment que l’efficacité maximum est obte-
nue pour un minimum d’une plante par 9 m².

émincé, un morceau d’écorce d’orange, de l’ail écrasé, des clous 
de girofle, plusieurs tours de moulin à poivre, du sel, un peu 
de noix muscade.

Dans une cocotte, mettre un peu de saindoux (ou de la graisse 
d’oie) et une bonne rasade d’huile d’olive. Quand cela est un 
peu chaud, jeter un morceau de petit salé coupé en dés et un 
oignon haché.  Ajouter alors les morceaux de bœuf, préalable-
ment égouttés. Couvrir la cocotte et faire suer la viande, en 
tournant pendant une vingtaine de minutes.
Verser alors la marinade et laisser évaporer à ébullition. Ensui-
te, baisser le feu, couvrir et laisser cuire au moins 5 heures, en 
plusieurs fois. La cocotte sera couverte d’un plat creux, plein 
d’eau. Si besoin, en rajouter au cours de la cuisson.

Servir la daube provençale avec des tagliatelles, des gnocchis, 
de la polenta ou des pommes vapeur persillées.   

La Chandeleur

Origine et symbolique de la crêpe : Sa couleur et sa forme évo-
que le soleil enfin de retour après la nuit de l’hiver.
On dit que c’est le Pape Gélase 1er qui christianisa la Chande-
leur, réconfortant les pèlerins arrivés à Rome avec des crêpes.
La crêpe utilise le froment en quantité et les moissons ne sont 
plus très loin. Elle protège en outre la récolte de la moisissure 
et le foyer du malheur.
De nombreux proverbes en témoignent : «si point ne veut de 
blé charbonneux, mange des crêpes à la Chandeleur».

Recette classique des crêpes :

Prenez un grand saladier, mélangez 250 g de farine avec une 
cuillère à soupe de sucre semoule, 2 sachets de sucre vanillé et 
une pincée de sel. Faire un puits au centre.
Versez ¼ de de litre de lait à température de la pièce.
Une fois la pâte homogène, incorporez les œufs vigoureu-
sement, puis 3 cuillères à soupe d’huile de tournesol ou du 
beurre fondu. Allongez à volonté, avec ¼ de litre de lait tout 
au plus.
Laissez reposer 1 heure, puis ajoutez un petit verre de bière 
et éventuellement une cuillère à soupe de rhum, ou de fleurs 
d’oranger. Pour faire des crêpes ultra légères, supprimez le lait, 
remplacez-le par l’eau tiède ou mélangez un verre de lait et un 
verre de bière.



La Lettre    Etat-civil, tribune libre, informations

La tribune de l’opposition conduite par Alain 
Decanis

Une commune c’est un territoire sur lequel sont implantés des 
lieux d’habitation, mais c’est aussi et avant tout, une commu-
nauté d’individus.
Ses habitants forment une longue chaîne qui s’est développée 
à travers les siècles, et nous en sommes, quelles que soient nos 
origines, provisoirement les derniers maillons.
A ce titre nous avons le devoir d’assurer la  transmission de 
l’héritage qui nous a été légué, aux générations futures.
Ces dernières années, nombreux sont ceux qui se sont évertués 
à réclamer l’ouverture d’un lieu destiné à recueillir et à préser-
ver tous les éléments de notre patrimoine. Hélas, leur requête 
n’a jamais été entendue !
Nous ne pouvons que déplorer ce manque d’intérêt de la part 
des Maires qui se sont succédés  pour notre histoire mais il en 
est ainsi.
C’est la raison pour laquelle, dans le but d’éviter que des pans 
entiers de notre mémoire collective ne disparaissent définitive-
ment, nous proposons à tous ceux qui possèdent des photos ou 
documents anciens de nous les prêter afin de les numériser.
Un site Internet ne remplacera pas un musée, mais nous pour-
rons ainsi, à la fois sauvegarder ces témoignages et les mettre à 
la disposition de tous sur notre site http://saintmaximin2008.
fr dans la rubrique histoire.
Comme le dit un proverbe africain, « Chaque fois qu’un an-
cien disparait, c’est une bibliothèque qui brûle ».
Pour s’abonner à notre lettre d’information mensuelle gratuite, 
communiquez-nous votre e-mail à alain.decanis@neuf.fr

Ritter Wilson, le 10 décembre
Thomas-Montoya Kerian, le 20 décembre
Marin Tristan René, le 23 décembre
Rabe Nathan, Fernand, Denis, le 24 décembre
Ahmydouch Amine, le 25 décembre
Payrard-Vey Sélénna, Françoise, Yvonne,
le 26 décembre
Rouskov-Beyma Amaury, Vôlen, Christophe,
le 30 décembre
Zouad Walid, le 31 décembre
Babbouih Imad, le 01 janvier

Abou Nicole Joëlle et Mazelly Daniel, Paul, Guy 
le 30 décembre

Benchaouche Nadia Anne-Marie épouse Puccia 
Christian Jean, le 17 décembre
Saccoccio Pascal, le 19 décembre
Thenoux Jeannine, Marie-Louise épouse Favro-
Bertrando André Jean-François, le 20 décembre
Blanchet Julienne, Thérèse née Roux,
le 23 décembre
Agostini Lucien, le 24 décembre
Berligi Elda veuve Bouisson Aimé, Marius, André, 
le 25 décembre
Giraud Marcel, Augustin, Siméon,
le 27 décembre
Guisiano Jean-Baptiste Barthélémy,
le 29 décembre
Oger Yvonne, Antoinette, Gisèle veuve Gilbert 
Alexis, Marie-Alain, le 05 janvier
Hugou André, Albert, Marie-Edmond,
le 07 janvier
Ledda Andrée-Pierrette, le 08 janvier
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Prochain conseil municipal : le 18 février 2009

Emissions de radio, informations 
pratiques, horaires des services mu-
nicipaux, associations, archives de 
‘‘La lettre’’... rendez-vous sur :
st-maximin.fr

Le thème retenu cette année est : LE CIRQUE
 
Dans chaque école, les enfants prépareront, par divers ate-
liers, le grand défilé qui aura lieu : Vendredi 20 février au 
matin
Les défilés partiront de chaque école aux alentours de 9 h 
puis traverseront le centre ville, pour finir en beauté au Jar-
din de l’Enclos à partir de 11 h 00.
Chaque défilé sera animé par les caramentrans des écoles, 
des machines extaordinaires, de la musique brésilienne et 
autres artistes de rue.

GRAND CARNAVAL ANNUEL



Ca a glissé pendant les 
fêtes !

Noël sur la glace : Voilà un concept 
qui pour la 4e année consécutive a 
ravi petits et grands. L’installation 
d’une patinoire de 200 m² en cœur 
de ville a permis à 8 000 personnes 
de s’adonner aux joies de la glisse 
pendant 3 semaines.

Les élèves de toutes les écoles ont pu profiter, gratuitement, 
de cet équipement pendant le temps scolaire, les soirées 
dance ont permis aux jeunes de s’éclater, et tout le monde a 
eu plaisir à se retrouver autour d’un chocolat ou d’un verre 
de vin chaud servis au chalet de la Ville.

Quant au Père Noël, il n’a pas oublié les petits Saint Maxi-
minois. Il était très attendu le 24 décembre au soir sur le 
parvis de la basilique où à l’issue d’un spectacle ayant pour 
thème Mary Poppins, l’homme à la barbe blanche est ar-
rivé en traineau, sous la neige ! 

Grace à ces animations, la commune a rayonné sur son 
bassin de vie et dynamisé son économie locale.

VIVONS ENSEMBLE : TONDEUSES ET BRICOLAGE

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon à moteur thermique, autoportées, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques... ) ne peuvent être éffectués que les jours ouvrables, de 8h30 à 12h30 et de 14h30 
à 19h30, les samedis, de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 et les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. (selon l’arrêté 
préfectoral en date du 12 juillet 1989).

Notion de ‘‘bruit’’

Ce sont des bruits inutiles ou agressifs de la vie quotidienne, provoqués par les comportements désinvoltes de personnes, directe-
ment ou par l’intermédiaire d’objets bruyants ou d’animaux qu’ils possèdent. Si ces bruits sont gênants parce qu’ils durent long-
temps, parce qu’ils sont trop forts ou parce qu’ils se répètent fréquemment, ils constituent une infraction selon l’arrêté préfectoral 
en date du 12 juillet 1989. Le tapage nocturne (entre 21h00 et 6h00), sanctionné par la jurisprudence actuelle concerne tout 
bruit perçu d’une habitation à l’autre ou en provenance de la voie publique.
Il a été jugé que le bruit devait être sanctionné même s’il n’avait troublé la tranquillité que d’une seule personne. N’importe quel 
bruit peut engendrer une nuisance sonore, notamment des aboiements de chien. Il est donc conseillé de respecter autrui.
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La lettre

Saison Th éâtrale 2009

Vendredi 13 février : ‘‘Mes meilleurs ennuis’’
Vendredi 13 mars : ‘‘Curriculum vite fait’’
Vendredi 17 avril : ‘‘Couscous aux lardons’’

Salle des Fêtes - 12 €
Pass pour les 3 dates : 30 €

Renseignements :
Office Municipal du Tourisme - 04 94 59 84 59
et sur st-maximin.fr

3 rendez-vous à ne pas manquer !

Jardin de l’Enclos, 7 janvier 2009


